
10 au 16 juillet           

24 au 30 juillet         

31 juillet au 6 août    

7 au 13 août             

14 au 20 août           

Médiation animale et nature 1 645 €

7 jours Activités et bord de mer 1 645 €

7 jours 

7 jours Médiation animale et nature 1 645 €

7 jours Détente en presqu'ile guérandaise 1 645 €

7 jours Activités et bord de mer 1 645 €

Détente en presqu'ile guérandaise 28 décembre au
2 janvier        

Nouvel An en
presqu'île guérandaise

6 jours 

Séjours Vacances Adaptées Organisées 

2026 
Agrément VAO 2022/DREETS/CS-02

Printemps

Eté

17 au 23 juillet           7 jours 
1 645 €

14 au 17 avril          Bien-être et nature 950  €4 jours 

Automne

20 au 23 octobre        Art (musical et culinaire) 950  €4 jours 

Hiver

21 au 26 décembre        Les fééries de Noël 1 740 €6 jours 

1 740 €

Le programme est adaptable suivant les attentes et les besoins des vacanciers.



Conditions générales

Pour toute inscription à un séjour, l’adhésion à La Maison Rivage
est obligatoire. Cette adhésion s’élève à 10€ / an. 
Les séjours se réalisent sous condition d’un minimum de 7
inscriptions.
Les frais de séjours peuvent faire l’objet d’une aide de la MDPH au
titre du Plan de Compensation.
L’association accepte les chèques vacances.

L’inscription est confirmée après la validation / vérification de la
fiche d’inscription.
Lors de l’inscription, les vacanciers s’acquittent de 50 % du montant
du séjour.
Le solde doit être versé, au plus tard, deux semaines avant
l’arrivée.

Procédure d’inscription

Contact
Pour toute inscription ou pour toute
information complémentaire, n’hésitez
pas à nous contacter
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